
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.27 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.27 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-15 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au. 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-15 sans 
changement quant à la classe d'usage· additionnel de type « résidence de 
tourisme » . 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; · 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 28 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-15, Ru-4, Ru-5 et Ru-16 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : . 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

. Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme· » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-15 

La grille de spécifications de la zone Ru-15 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans. la zone 
Ru-15 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-15 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.27 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.27 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.27 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-15 



ZONE Ru-15 

USAGE 

H: GROUPE ~BITATION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

• • 
C: GROUPE COMMERCE 

_c1 _ .Ço_l!Yl!'rce de_.9étail à caràctèi:_e local__ _ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
_c~ ~ge_mi~ 
C4 Commerce récréotouristique et culturel 
C5 __ C_Q_mmerce_ routi~ 
CG Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

11: GROUPE INDUSTRIE 
11 _ Industrie B[liS<l!la~ ou ~ij!rtlsan~le _ _ 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexPloitation des ressources 

'E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 _ _ ForE,_s!erie _ _ 
E2 E)(ploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBUC COMMUNAUTAIRE 
~CJ GrouJ)e_public ~o_!!!AJn_autaire extensif 
PC2 Groupe public conmunautaire intensif 
PC3 . Utifrté publique 

PRO□: PRODUCTION 
F'__ROD-J)1 Culture _ _ _ 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPECJFIQUEMENT AUTORISE(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES· ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 

Nombre d'étages maximal 
Hauteur enJnètres maxima~ - - - 11 11 11 _I_ 11 __ I 11 
Superficie d'implantation (min. / max.) (m2

) 55/- 55/- 55/ - 
Lar eur minimale de la f de rinci le m --~--~-- 7 7 7 

NORMES D'OCCUPATION 
Nornbi:.4Ë._ de _loger11e_r,ts flrincipau_x~maxirrums pai:. bâtiment 

~ 
1 _1~ I--!.. 1_ 0 1 o _I o_ l_o __ I .o 

Occupation maximale des bâtiments (CES) --- (3) (3) (3) (3) 
Aire de déboisement maximal 1 20% 1 10% 1 20% 1 20"/o 1 20% 1 20% 1 20"/o 

CHARTE DES MARGES 
A~nt minimale (m) ~-~- 10 __ _1_()_ 1 10 l_j5 __ _1_10 1 - - 10 10 
Avant maximale (m) 150 150 150 
AVé!_nt _secondaire minimale (m) - .19 .19_ - j_O _1_0 - - 15 - 7,5 _ _ 7,5 
Latérale minimale (m) 10 10 10 10 10 7,5 7,5 
~ière minima~{r,:i)_ - 15 -1§_ ..1_5 15_ ,_20_~ 1_5 - .1§ 
Type d'aire d'isolement végétale A A C C C B B --~~-~----- -r d'es e ta n . étaHsé B B B C B B B 

NORMES SPÉCIFIQUES · LOTISSEMENT 

50_ 1 50 J 50 - 1 50 - 1 :-1-":-1 so 
75 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services JleJS011r1els, professionnels, administratifs et corrm.mautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Fef"n!!!l11_ et_ agriculture 
Résidence de tourisme 
Location_ de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Service de_gard~ en milieu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) 
rt2> 
(3) 
"4 

RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel "fermette et agriculture" 
Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 

1AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 
1- RU.02.2011_.10 entrée en_vigueur le 15 mars_ 2018 

, 2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de dévelo~ment 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.28 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.28 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-16 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille· de spécification de la zone Ru-16 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette· loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 29 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-16, Ru-4, Ru-9, Ru-15 et Vi-4 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL.« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME »· 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou . le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-16 

La grille de spécifications de la zone Ru-16 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-16 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-16 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.28: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.28: 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.28 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-16 



ZONE Ru-16 

USAGE 
H: GR~E HABITATION 

H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collectiw 

• j, 
C: GROUPE COMMERCE 
C1 cornrerce de détail à caractère local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 Usage mixte 
C4 Commerce récréotouristique et culturel 
C5 Corrmerce routier 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 Industrie artisanale ou semi-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexµloitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1__ _ fore~erie 
E2 Exµloitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
·pc1_ Gr,Q!Jpe public corrrrunautaire extensif 
PC2 Groupe public corrrnunautaire intensif 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite enwrgure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÈ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES· ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 
Isolé 
Jumelé _ _ 
Type de projet intégré 

CHARTE ARCHl"lcCTURALE 
Nombre d'étages maximal 
Ha_uteur en mètres maximale 
Superficie d'implantation {min./ max) (m2

) 

Largeur minimale de la façade principale (m 
NORMES D'OCCUPATION 

Avant rrinimale {m) 
Avant maximale {m) 
Avan!__~ondaire minimale {m) 
Latérale minimale {m) 
Arrière minimale jm) 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tarT1)()11 Yégétaisé 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

Largeur minimale {m) 
Profondeur minimale {m) 
Superficie IT!nimale { m') 
Superficie maximale (m' 

,·--1- ~-1--- -1- ~-1 --· 
2 2 1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1~ 
2 

11 11 11 11 11 11 11 
55/- 55/- 55/- 

7 7 J_ 

1 1 1 1 0 1 0 0 0 0 
(3) (3) (3) (3) 
20% 10% 20% 20% 20% 20% 20% 

10 10 10 10 15 10 __ 10 
150 150 150 
10 10 10 10 15 ~ 72_ _ 7,5 
10 10 10 10 10 7,5 7,5 
15 - 15 15 15 20 15 15 
A A C C C B B 
B B B C B B B 

150 1 150 1 50 1 50 1 ~50 -, 50 1 5Q ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
20 000 20000(1) 6 000 (2) 6 000 6 000 6 000 6 000 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services personnels, professionnels, adninistratifs et cormunautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Ferrrette et agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de chambre 
Fanille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Service de garde en milieu famifial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÉRES 

(1) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel "terrrene et agriculture" 
(2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
(3) Régie générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 
,;4 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011_.10 entrée en vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de restriction 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.29 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.29 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des préèisions pour la zone Ru-17 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-17 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi lè 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; ' 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 30 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-17, Ru-4, Ru-6, Rt-1 et Rt-6 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. · 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME·» 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court -séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la · grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement ; · 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-17 

La grille de spécifications de la zone Ru-17 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-17 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-17 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.022011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.29 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.29 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.29 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-17 



ZONE Ru-17 

USAGE 

H: GROUPE f:ji',BITATION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habi1ation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C 1 C_ornrerce de détail à caractère local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 lJsa@mixte 
C4 Comrrerce rècréotouristique et culturel 
CS_ ..Ç_ornrerce routier · 
C6 Comrrerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 _ln<!1!_51D_e artisanale ou semi-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à lexPloitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 E_oresterie • _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC.l......._Groupe_pubHc communautaire extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
PR00-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPECIFIQUEMENT AUTORJSE(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 

Nombre d'étages maximal 2 
Hauteur en mètres maximale 11 11 .1 11 1 11 1 11 
Superficie d'implantation (min. / max.) (m2

) 55/- 55/- 
Lar eur minimale de la fa e rinci le m 7 7 

NORMES D'OCCUPATION 
Nombre de logements l)!incipaux maximums par bâtiment --- 1 1 L _o -1~-o 1 0 1 0 
Occupation maximale des bâtiments (CES) (3) (3) (3) 
Aire de déboisement maximal 1 10% 1 10% 1 10%, 1 10% 1 20% 

CHARTE DES MARGES --- 
Avant n1nj_rJlale (m) 15 1 15 15 1 15 I_ 10 
Avant maximale (m) 150 
Avant_ secondaire minimale (m) 

~ ------ 15 15_ 15 15 7,5 
Latérale minimale (m) 10 10 10 10 7,5 
Arr~e_ minimale_ (m) - 15 15 _15 ~ 15 
Type d'aire d'isolement loégétale A C C C B 
1' d'es eta . étaüsé B B C B B 

NORMES SPÉCIFIQUES · LOTISSEMENT 

B 
B 

50 50 50 50 

75 1 75 1 75 1 75 
10000(1_) 10000 (2) 10 000, 10 000 

50 
75 

6000 

1 USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services ~sonnels,_professionnels, adninistratifs et communautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
f..emietle e! agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de_chambre 
Fanille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Service de garde en miüeu famiüal 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• 

• 

0 

50 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel "fermette et agriculture" 
(2) Superficie minimale de 40 000 m2 pour les usages de type centre équestre 
(3) Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 
,, 4) C4-03 et C4-05 

AMENDEMENTS(USAGEINTERNE) 

1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de déveloee_ernent 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.30 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.30 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-18 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-18 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
· Ia validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 31 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-18, Ru-4, Ru-6, Ru-14 et Ru19 de la Municipalité dans le cadre 
d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Lé type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-18 

La grille de spécifications de la zone Ru-18 du Règlement de zonage- RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-18 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-18 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.30 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.30: 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.30 : 



.,. 

ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-18 



ZONE Ru-18 

USAGE 

H: GROUPE HABITATION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collectiw 

C: GROUPE COMMERCE 
~ 1 Comrerce de détail à caractère loc~ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 Us_age mixte 
C4 Commerce rècréotouristique et culturel 
CS Commerce routier 
C6 Commerce liè à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 lf!dustrie artisanale ou semi-artisanale 
12 
13 

Foresterie 
Êxploitation de la nappe aquifère 
Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC1 Groupe public corrm.mautaire extensif 
PC2 Groupe public corrmunautaire intensif 
PC3 Utifité publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite enwrgure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
USAGE(S) SPÊCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

lv10DE D'IMPLANTATION 
Isolé 
Jumelé • 
Type de projet intégré 

CHARTE ARCHITEC1URALE 
Nombre d'étages maximal 
Hauteur en métres maximale 
Superficie d'implantation (min./ max) (m2

) 

Largeur minimale de la façade principale (m 

• • 

CHARTE DES MARGES 
Avant minimale (m) 
Avant maximale (m) 
Avant secondaire minimale (m) 
Latérale minimale (m) 
Arrière minimale ( m) 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tampon llégétaisé 

NORMES D'OCCUPATION 
No_rnbre de Jc>gements principaux maximums par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

~)--1 
1 

1 
1 

1 
1 

11 

1 

11 11 11 
55/- 

7 

1 1 0 1 0 0 0 
(3) (3) (3) 
10% 10% 10% 10% 20% 

15 15 15 15 10 
150 
15 15 __ 15 15 7,5 
10 10 10 10 7,5 
15 15 15 20 15 
A C C C B 
B B C B B 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

0 

B 
B 

50 50 50 

75 1 75 1 75 
10000(1) 10000 (2) 10 000 

50 
75 

10.000 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services personnels, profe_ssionnels, administratifs et coom.mautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Fenrette et agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Service de garde en mitieu fami6al 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÉRES 

• 

50. 
75 

6000 

50 
75 

6000 

(1) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel 'Yermette et agriculture" 
(2) Superficie minimale de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
(3) Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 
,; 4) C4-03 et C4-05 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de déwloee_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.31 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.31 modifiant le R~glement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-19 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location. 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement· sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-19 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
.RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 32 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-19, Ru-6, Ru-14, Ru-18 et H-11 de la Municipalité dans le cadre 
d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2-DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » . 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles., tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire.contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-19 

La grille de spécifications de la zone Ru-19 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadaptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-19 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-19 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.31 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.31 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.31 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-19 



ZONE Ru-19 

USAGE 

H:..QR~E HABIT~TION 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collectiw 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 .f_omrerce d~~il à caract~~local __ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 l)sage rpiJde 
C4 Commerce récréotouristique et culturel 
Ç.§_ C,.o~r~ ,:siutier 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

'1: GROUPE INDUSTRIE 
11..- Jnd_ustrie artisanale_C?U§ElfTl i-artisanale 
12 
13 

fore~erie _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
f'C1 __ GrC>U~_public cpl1!!)Unauta~eJdE!!lSif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utiüté publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 
'PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite enwrgure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 

Superficie d'implantation (min./ max.) (m2
) 

Largeur minimale de la façade principale (m 
:NORMES D'OCCUPATION 

Nombre de _logEirpent~J>rincipaux maxi!!!JQ'.15 ~r bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

1 CHARTE DES MARGES 
_6'@nt rrini~le (m) 
Avant maximale (m) 
_Avan!_secon!lail:e mini_rrale_(n:i) 
Latérale minimale (m) 
t,rrière_minimaleJ!TI) _ 
Type d'aire d'isolement l.ègétale 
Type d'espace tampon végétaüsé 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

L~g~ur minimale (m) 
Profondeur minimale (m) 
S1._1perfi9e rrinirnale ( m'} 
Superficie maximale (m' 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

55/- 

?. 

1_ 
(3) 
10% 

.~ __ 15_ 15 __ _ 15 __ 10_ - 1_Q 
150 
15 -12. _J_5 .!_5_ 7,L _ 7,5 
10 10 10 10 7,5 7,5 
15_ ~ 15 ~ __j5 -20- _15 _ __j5 
A C C C B B 
B B C B B B 

50~ 1 
50 -, 50_ 1 50~ -1 50 75 75 75 75 

10000 __ 10000 __ 6000 __ 6000 

~ervices_person~e~,_pr_ofessiorm~ls, adrri.!1_islr_atifs et con!l1.mautai~ •--l~I 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
l"ermette_et agricultur_e 
Résidence de tourisme 
Location de_ chambt:_e. 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Servic_e de garde en rniüe)J famrnal _ 
Logement supplémentaire 
Chenil 

'(1) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel 'îermette et agriculture" 
(2) Superficie minimale de 40 000 m' _pour les usages de type centre équestre 
(3) Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7'[, 
"'4 l C4-03 et C4-05 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- ~U.02.2011.10 entrée en_vigu~ur le 1~n:J?rS 20_~8 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

1 NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
'3-Secteur de consolidation 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.32 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.32 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-20 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-20 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 33 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-20, Ru-8, H-8, H-21, H-9, H-25 et Hv-1 de la Municipalité .dans le 
cadre d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de· Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grilÎe de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale. de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (RRQ., c. Q-2,_r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlèment. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-20 

La grille de spécifications de la zone Ru-20 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-20 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-20 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.32: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.32 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02:2011.15.32: 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-20 



ZONE Ru-20 

USAGE 

H: GROUPE HABJffiTION_ 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 _ COf!!11el"Ce de détail à caractère local 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 Usage _!!lixte_ 
C4 Commerce rècrèotouristique et culturel 
es_ ~~ceroutier _ 
C6 Commerce liè à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUS1RIE 
11 _ J.rldl,l_strie ar)isanale ou SEl!Tli-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E!.. _!:Qreste_r:ie 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC1 ~oupe publ~communautaire extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utilité publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-0_1 Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÈ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MODE D'IMPLANTATION 
Isolé 

Nombre d'étages maximal 
Hauteur en mètres maximale _ 
Superficie d'implantation (min. / max) (m2

) 

Largeur minimale de la façade principale (m 
NORMES D'OCCUPATION 

NcJrrbre de logements principaux maximums f>!3r bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 

CHARTE DES MARGES 
Avant minimale (m) 
Avant maximale (m) 
Aval)Lsecondaire minimale (m) 
Latérale minimale (m) 
ArrJ_ère minimale ('!l) 
Type d'aire d'isolement vègètale 
Type d'espace talll)()l1 wgètaisé 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

Largeur mini~le (m) 
Profondeur minimale (m) 
Superfic~ minimale ( f!l') 
Superficie maximale (m2 

0 0 0 
7% 5% 7% 
20% 10% 200/o 20% 20% 

10 .!Q _ 10 15 -1_.Q 
150 150 
10 _ 10 10 15 7,5 
10 10 10 10 7,5 
15 15 15 20 - -1.2 
A A C C B 

1 

B 
B B C B B B 

50 ~-~ 1 _50_ 1 50~1-.§0 75 75 75 75 75 
6000 _(1) . _6000 6000 6000 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

~rvices_perSQDnels, professionnels, administratifs et cormunautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
Ferrœtte et agriculture 
Résidence de tourisme 
Location de_ chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Service d~ garde en milieu famifial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• • 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) 
'{2) 
(3) 
'-4 

RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel "fermette et agriculture" 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.10 entrée en .vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1-PIIA 
2- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
3-Secteur de déveloee!:_ment 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.33 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.33 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la MunicipaJité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-21 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens. du Règlement sur l'évacuation et le · traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-21 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembrè 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type .« résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTE~DU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 34 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-21, Ru-10, H-7, et H-17 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2- DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL« RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-21 

La grille de spécifications de la zone Ru-21 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-21 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-21 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 . 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02,2011.15.33: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.33 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.33 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-21 



ZONE Ru-21 

USAGE 

H1 Habitation familiale 
H2 Habi1ation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
Ct 

Service personnel et professionnel à caractère local 
Usage_JTiixl_e__ __ _ 
Commerce rècrèotouristique et culturel 

,Commerce'-'r_,,outi=·e"'r _ 
CS Commerce lié à la foresterie 
C7 Sèrvice de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
_11__ 1 ndustrie artisanale ou semi-art!._sanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à iexploitation des ressources 

IE:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
_l;L_--f2,:esterie 

1 E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

-PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
):Ç_!, Grou~J'.1Ublic communautaire. exten~if 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utffrté publique 

1 PROD: PRODUCTION 
PROD:01 "Culture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

PC2-02 

NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

• 
• 

"' ~ ., 1 ) 1 ~:- 1-+-1 " 1--'' 1 1 
ICCUPATION 

Nombredefog~Jllsp_rinciJ)élux_maximums_parbâtiment_ --:- _ I _1 _I _o _I _o _l_o_ 1 o_l_o 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal ---- 1 10% 1 10% 100/o 1 10% 1 20% 

1 CHARTE DES MARGES 
Avantrri_l!imale(m)__ 1_15_ 1_15 __ 15 _ _l_15_l_1o_l_10 
Avant maximale (m) 
Avant secondaire minimale (mlc--------------,-.1? --1.§__ _._15 __ -1§ 
Latérale minimale (m) ---~~~- ~---- 10 10 10 9 
~~re mini~~-<rnl- --~-----~~~- _1~5 __ ~15 _ _15_ -1Q. 
Type d'aire d'isolement végétale -~~~ A C C C B B 
T d'es eta n - étalisé B B C B B B 

•NORMES SPÉCIFIQUES· LOTISSEMENT 

. USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Services per~nnels, pJOfessionnels, administratifs et comnmautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
E,ermette _et agrictJlture 
Résidence de tourisme 
Loç_ajiOll_ d_e .c]Jan-ù?Le 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
!,ervice__de_g;irde en mi_fieu famifial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

!. 
• 

, NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

\1) 
\2) 
1(3) ,- 
(4) 

RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel ''fermette et agriculture" 
Superficie minimale de 40 000 m2 pour les usages de type centre équestre · 
Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 
C4-03, C4-05 ainsi que les commerces d'hébergement de type "hôtel ou complexe hôtelier de moyenne capacité (21 à 100 chambres)" et les 
commerces récréatifs extérieurs non motorisés de type '1errain de golf'' et "centre de ski" 

AMENDEMENTS J!!SAGE INTERNE) 

1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA - --- -- 
2- PAE :_ les champs d'application sont d_ictés _au Règlement sur les J:'AE e~_\!igueur _ 
3- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4- Secteur de dévelo.e.e_ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.34 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.34 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-22 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 

. sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru.:22 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage. additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadopter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; · 

· ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; · 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la rèqlernentation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 35 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-22, Ru-11, Rt-2, Rt-7 et H-8 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.· 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou le · règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4) ; 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-22 

La grille de spécifications de la zone Ru-22 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadaptée sans chanqernent de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-22 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-22 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15: 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.34 : 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.34 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.34 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-22 



ZONE Ru-22 

USAGE 

H: GROUPEJ::!A~!J.A.JlON _ 
H1 Habitation familiale 
H2 Habitation collective 

• 
C: GROUPE COMMERCE 
C1 _ Corrmerce de déta_i! ~ ~~Jère_~al _ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
C3 __ Usagemixle . 

C4 Commerce rècrèotouristique et culturel 
C§.. _ç_onmerce routier _ 
CS Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 
1: GROUPE INDUSTRIE 
11 Industrie atjiSélll_ale _o_u__semi-ar1i!,ma_le__ _ 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 
E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E_!_ _!:Qresterie _ _ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 
PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
P~Ç!., _ ~_oul)ll public corrm.mautaire_extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utiütè publique 

, PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Culture 

1 PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

1 NORMES SPÉCIFIQUES · ZONAGE 

MODE D'IMf:'LANTATIOt:,I 
Isolé 
Jumelé 

11 
55/- 

7 

Nombre de logements pri1J9pa_1,1x maximu~par bâtiment 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 
Aire de déboisement maximal 
CHARTE DES MARGES 
~vant l!lil)i_ma~(m) 
Avant maximale (m) 
Avant secondaire minimale (m) 
Latérale minimale (m) 
Arrière r®imale (!Tl) 
Type d'aire d'isolement végétale 
Type d'espace tarreon végètalisé 

55/- 
7 

_1.. 
(3) 

15_ 
10 
15 
A 
B 

_Q_ 
(3) 

15_ 
10 

NORMES SPÉCIFIQUES· LOTISSEMENT 

50 50 

75 1 75 
10000(1) 1Q000_(2) 

Q .Q 
(3) 

10% 10% 

15 ~ 

1_5 - - 15 
10 9 

20 

1 

C 
1 

B 

1 

B 
B B B 

!i9-1~5Q_I ~so~I-SC! 
75 75 

10 000 _ 10·000 

, USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Service.!_~rsonnelsLprofessionrl.Ells, adrnnistratifs et corm-unautaires 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
f~~filJ!Qriculture 
Résidence de tourisme 
Location de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Se,ryic_e_de_g_ar.de~n_mrneu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) 
(2) 

,(3) 
r 
(4) 

RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel ''fermette et agriculture" 
Superficie minimal_e de 40 000 m' pour les usages de type centre équestre 
Règle générale: 5%. Pour les lots dérogatoires en terme de superficie: 7% 
C4-03, C4-05 ainsi que les corrmerces d'hébergement de type "hôtel ou complexe hôtelier de moyenne capacité (21 à 100 chambres)" et les 
corrmerces récréatifs extérieurs non motorisés de type "terrain de golf'' et "centre de ski" 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 

'1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur le 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
3- 

, NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA - - "·- ·- 
2- _ _PAE -_ les champs d'application sont_ dictés au Règlement sur les PAE en vigtJeu~ __ _ 

. 3- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4-Secteur de dévelo.ee.ement 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.35 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.35 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Ru-23 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlem·ent sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Ru-23 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnèl de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 

. tourisme » ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application; le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 36 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Ru-23, H-8, Ru-12 et H-21 de la Municipalité dans le cadre d'une 
procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou Je règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4 ° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c .. 0-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3-GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Ru-23 

La grille de spécifications de la zone Ru-23 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel 
que déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usaqeadditionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Ru-23 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
spécifications de la zone Ru-23 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.35: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.35 : 
Entrée en vigueur du règlement RU.02.2011.15.35 : 



ANNEXE 1 
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS Ru-23 



ZONE Ru-23 

USAGE 
H: GROUPE HABITATION- _ 

H1 Habitation familiale 
H2 Hàbi1ation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
C1 _Corrrnerce de détail à caractère local 

1 
C2 
g_ 
C4 

~ -~--- - 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 _lnd~e artisanale ou semi-artisanale 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploi1ation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
E1 Foresterie _ _ _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

IPÇ: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC1 Grou~public communautaire. extensif 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Utifrté publique 

'PROD: PRODUCTION 
P~Cl::.Q.1 f_ulture 
PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÊ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

Service personnel et professionnel à caractère local 
Usage mi~e _ 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

MODE D')M~LANTATION 
Isolé 
Jumelé 

1 

55/- 

1 

55/- 
g ça e ~ ! ) 7 7 

JRMES D'OCCUPATION 
l'Jofil)refalogements principaux maximums parJ:>êtiment_.._ ---- _..!___ 0 _ _Q 
Occupation maximale des bâtiments (CES) 5% 5% 5% 
Aire de déboisement maximal --~ 10% 10% 10%, 

CHARTE DES MARGES 
Avan1 rrinimale (l'.!l) ___ -- ---1§._ j_15~ I _ 15 
Avant maximale (m) 150 
Avant secon~re minimale (m)_ .1_5 - ~- ~ -!5- -7.,§. 
Latérale minimale (m) 10 10 10 10 7,5 
fffière mi_!lilTlale (rn)~ 15 _.1_5 15 ~- .JÉ. 
Type d'aire d'isolement l.égétale A C C C B B 
T d'es e ta tisé B B C B B B 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

f!J 
75 

______ ,_,1__0000(1)_ 

USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

50 
75 

50 
75 

Servic~peisonn~p[ofessionnels, adrrinistratifs et corrmmautaires 1 
Atelier artisanal ou semi-artisanal 
fllf1TlEl!l~_agricul!l![e 
Résidence de tourisme 
Lc,çJ~ton __ge_ cl]_arnb~e 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
$ervi_ce_de gar_lle Ç!1 mili~u farnitial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

1 NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

'(1) RU.03.2011, article 3.6.1. Superficie minimale de d'un lot pour un usage additionnel ''fermette et agriculture" ~ . . 

\3)_ 
"4 

AMENDEMENTS(USAGEINTERNE) 
; 1- RU.02.2011.10 entrée en vigueur Îe 15 mars 2018 
2- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 

13- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1- PIIA 
2- PAE - les champs d'application sont dictés au Règlement sur les PAE e_r,_vig!_Jeu~ __ _ _ . _ 
3- Pour les aires de déboisement, le pourcentage varie selon sa superficie de lot pour les lots dérogatoires et protégés par droits acquis 
4-Secteur de consolidation 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MILLE-ISLES 
MRC D'ARGENTEUIL 

RÈGLEMENT NUMÉRO RU.02.2011.15.36 

Adoption du Règlement numéro RU.02.2011.15.36 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, 
afin d'apporter des précisions pour la zone Hv-1 quant à la classe d'usage 
additionnel de type « résidence de tourisme », de réduire la durée de la location 
qui peut constituer un usage additionnel de type « résidence de tourisme », 
d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon annuelle du bâtiment au 
sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées et de réadopter la grille de spécification de la zone Hv-1 sans 
changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme» 

ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 est entré en vigueur 
conformément à la loi le 17 avril 2012 ; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 décembre 2022 
relativement au projet de règlement numéro RU.02.2011.15 modifiant le Règlement de 
zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que déjà amendé, afin . 
d'apporter des précisions quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme », de réduire la durée de la location qui peut constituer un usage additionnel de 
type « résidence de tourisme », d'ajouter une condition concernant l'occupation de façon 
annuelle du bâtiment au sens du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées et de réadapter les grilles de spécifications de toutes les 
zones sans changement quant à la classe d'usage additionnel de type « résidence de 
tourisme » ; · 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été présenté conformément au Code municipal 
du Québec; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement numéro 
RU.02.2011.15 lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue conformément à la 
loi le 11 janvier 2023 à 18h00 ; 

ATTENDU QUE le second projet de règlement numéro RU.02.2011.15 a été adopté à la 
séance ordinaire du 11 janvier 2023 ; 

ATTENDU QUE l'entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la loi sur l'hébergement 
touristique (2021, chapitre 30) et de son règlement d'application, le Règlement sur 
l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE cette loi prescrit une procédure d'adoption différente afin de conserver 
la validité de la règlementation municipale ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Mille-Isles souhaite vigoureusement conserver la 
validité de sa règlementation municipale sur l'hébergement touristique ; 

ATTENDU QUE la procédure d'adoption prévue par la loi sur l'hébergement touristique 
oblige les municipalités à tenir un registre distinct par zone du territoire municipal ; 

ATTENDU QUE les articles 2 et 37 du second projet de règlement RU.02.2011.15 qui 
composent le présent règlement doivent être approuvés par les personnes habiles à 
voter des zones Hv-1, H-25, Ru-20, H-9, H-20, H-19, Rt-3 et H-24 de la Municipalité 
dans le cadre d'une procédure d'enregistrement. 

EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE 
DE TOURISME » 

Le Règlement de zonage numéro RU.02.2011 de la Municipalité de Mille-Isles, tel que 
déjà amendé, est modifié à la section 6.2, en remplaçant l'article 6.2.5, qui se lit comme 
suit: 

« 6.2.5 USAGE ADDITIONNEL « RÉSIDENCE DE TOURISME » 

Font partie de la classe d'usage additionnel de type « Résidence tourisme » les 
établissements effectuant ou offrant à des touristes, à la journée ou en court séjour, la 
location d'une résidence principale ou secondaire contre rémunération. 

Afin d'être autorisé, l'usage additionnel doit être indiqué à la grille de spécifications et 
respecter les conditions suivantes : 

1 ° Il s'agit de location répétée et de courte durée, c'est-à-dire de 31 jours et moins (ces 
conditions s'ajoutent à celles incluses à la loi ou 1e règlement provincial régissant les 
résidences et ont préséance) ; 

2° Le nombre de chambres est limité à (6) ; 

3° Le nombre de cases de stationnement est limité à quatre (4); 

4° Le type d'Espace tampon végétale « C » doit être aménagé et maintenu en tout temps 
pour diminuer l'impact sur le voisinage, et ce, conformément à l'article 13.1.6 du présent 
règlement; 

5° Le lot doit avoir une superficie minimale de 15 000 mètres carrés ; 

6° Le bâtiment sera réputé comme étant occupé de façon annuelle au sens du Règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22) 
en vigueur. 

La location d'une résidence principale ou secondaire d'une durée de plus de 31 jours n'est 
pas considérée comme une résidence de tourisme au sens du présent règlement. » 

ARTICLE 3 - GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE Hv-1 

La grille de spécifications de la zone Hv-1 du Règlement de zonage RU.02.2011, tel que 
déjà amendé, est réadoptée sans changement de manière que l'usage additionnel à 
l'usage habitation de type « résidence de tourisme » demeure autorisé dans la zone 
Hv-1 sous réserve du respect des conditions prévues à l'article 6.2.5. La grille de 
·spécifications de la zone Hv-1 est présentée en annexe 1. 

ARTICLE 4 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Howard Sauvé 
Maire 

Pierre-Luc Nadeau 
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Avis de motion et présentation : 7 décembre 2022 
Adoption du 1er projet de règlement RU.02.2011.15 : 7 décembre 2022 
Consultation publique : 11 janvier 2023 
Adoption du second projet de règlement RU.02.2011.15 : 11 janvier 2023 
Adoption du règlement RU.02.2011.15.36: 1er février 2023 
Approbation de la MRC du règlement RU.02.2011.15.36 : 
Entrée en yigueur du règlement RU.02.2011.15.36 : 



ANNEXE 1 ,, 
GRILLE DE SPECIFICATIONS Hv-1 



ZONE Hv-1 (PR RU.02.2011.11) 

USAGE 

H:_GR~E HABITATI_QN 
H1 Habitation familiale 
H2 Habi1ation collective 

C: GROUPE COMMERCE 
_c1 _çorrmerce _de détail à cai:,act~e_local _ 
C2 Service personnel et professionnel à caractère local 
Ç~ -~ge_111ixte _ _ 
C4 Commerce rècrèotouristique et culturel 
_es_ • Co_rrmerce routier • _ • 
C6 Commerce lié à la foresterie 
C7 Service de restauration 

1: GROUPE INDUSTRIE 
11 _l!l_dustrie artis _ __ _ _ __ __ _ __ 
12 Industrie artisanale ou semi-artisanale de produits forestiers 
13 Autre industrie reliée à rexploitation des ressources 

E:GROUPE EXPLOITATION DES RESSOURCES 
I;! _f_o_f!!slerie _ 
E2 Exploitation de la nappe aquifère 
E3 Pisciculture 

PC: GROUPE PUBLIC COMMUNAUTAIRE 
PC 1 Groupe puti_li_scorrmmauta_ire exten_i;if 
PC2 Groupe public communautaire intensif 
PC3 Util~é publique 

PROD: PRODUCTION 
PROD-01 Cultui:ii _ 

1 PROD-02 Garde d'animaux de ferme de petite envergure 
PROD-03 Cannabis 

USAGE(S) SPÉCIFIClUEMENT AUTORISÉ(S 
USAGE(S) SPÉCIFIQUEMENT EXCLU(S 

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE 

• 
• 

• 
• 

MODE D'IMPLANTATION 

11 
55/ - 

7 7 

Normre de_~nts_prin_c;;ipaux ~mu~_pa,rpâti~nt ---- 1 25 - Occupation maximale des bâtiments (CES) --- 12% 12% 
Aire de déboisement maximal 50% 50% 

CHARTE DES MARGES 
.§_ _§__ __§_ s _ _ s_j 5 
10 10 10 10 10 
!Q_ 10_ _..!Q._ _10~ .-1.Q 
5 5 5 5 5 

15-- 1.§___ .-!? .. ~ -1_5 ___ 
A B C C C B 
A A B B B A 

NORMES SPÉCIFIQUES - LOTISSEMENT 

'USAGES ADDITIONNELS À L'USAGE HABITATION 

Se.r:yices pe~_nnels,_1irofession_!}_els, admi_!!i.stratifs~CCJIT!!lJ~ulaires 1 Atelier artisanal ou semi-artisanal 
E_ero,ette et agriculture 
Résidence de tourisme 
LOÇ~OIJ de chambre 
Famille d'accueil, résidence d'accueil et ressource intermédiaire 
Servic_e_de garde en rT)iHeu familial 
Logement supplémentaire 
Chenil 

• 

NOTES ET DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

(1) RU.03.2011, article 3.2.1. Superficie minimale du lot de 3000 m2 pour un terrain situé à l'extérieur d'un secteur riverain sans profondeur 
minimale imposée 

'(2) C4-03, C4-04 et C4-05 à l'exception d'un commerce récréatif extér:ieur non motorisé de type "terrain de tennis extérieur" 
"'3 

AMENDEMENTS (USAGE INTERNE) 
1- RU.02.2011.11 entrée en vigueur le 14 août 2019 
'2::._ -·· - 

3- 

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE) 

1-PIIA 
2- 
3- 


